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Le Conseil de la recherche forestière du Québec est un organisme consultatif sans 
but lucratif qui fut créé par décret gouvernemental en 1988. Sa mission consiste à 
s’assurer que les efforts de recherche déployés au Québec répondent adéquatement 
aux besoins des utilisateurs du milieu forestier et de ses ressources. À cet effet, le 
décret constitutif précise que le Conseil de la recherche forestière du Québec doit 
identifier les priorités de recherche forestière pour le Québec; favoriser la 
coordination de l’exécution de la recherche forestière; analyser la diffusion des 
résultats de recherche forestière et promouvoir l’innovation dans le secteur 
forestier. L’action du Conseil de la recherche forestière du Québec prend la forme 
de recommandations émises au ministre des Ressources naturelles du Québec, à ses 
membres ou à tout autre intervenant afin d’améliorer le système d’innovation dans 
le secteur forestier québécois. Ces recommandations s’appuient sur des analyses 
techniques réalisées par le secrétariat du Conseil de la recherche forestière du 
Québec à la demande de ses membres. 

 
 Le Conseil de la recherche forestière du Québec se compose d’un conseil 

d’administration, d’un comité de coordination et d’un secrétariat assurant la bonne 
marche de l’organisation. Le conseil d’administration réunit les principaux 
bénéficiaires de la recherche et du développement technologique dans le secteur 
forestier québécois. Le comité de coordination regroupe, quant à lui, les 
gestionnaires des principaux organismes de recherche du secteur forestier 
québécois. Le mandat du comité de coordination consiste à alimenter le conseil 
d’administration pour toute question d’ordre scientifique et technique. De plus, le 
comité de coordination veille à la concertation entre les différents organismes de 
recherche. 
 

 Le Conseil de la recherche forestière du Québec est un organisme indépendant et 
son action n’altère en aucune façon les responsabilités respectives des organismes 
qui en sont membres. L’organisme n’est pas mandataire du gouvernement et son 
financement provient principalement des cotisations de ses membres. 
 

 La composition et la structure du Conseil de la recherche forestière du Québec lui 
permettent ainsi d’être un lieu de réflexion sur les enjeux de la recherche, à la fois 
indépendant et représentatif des intervenants du secteur forestier québécois. 
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 Résumé 
 
 L’innovation est une composante importante du développement socio-économique 

des communautés régionales. À cet effet, la littérature insiste sur les relations que 
les acteurs d’un secteur d’activité doivent entretenir avec les organismes de 
recherche académiques, gouvernementaux et privés pour générer des innovations 
scientifiques, technologiques et organisationnelles. Saisissant l’importance de ces 
relations, plusieurs intervenants militent aujourd’hui pour décentraliser 
l'infrastructure de recherche, de développement et de transfert de connaissances à 
l’échelle des régions du Québec. Toutefois, les conditions à réunir pour assurer la 
santé à long terme d’un organisme de recherche, de développement et de transfert 
de connaissances sont exigeantes pour un pays possédant une petite population 
répartie sur un grand territoire. Les autorités politiques doivent donc optimiser les 
ressources disponibles selon les avantages comparatifs des intervenants nationaux 
et des intervenants régionaux. Ainsi, le Conseil de la recherche forestière du 
Québec est d’avis que les acteurs du secteur forestier doivent (1) favoriser une 
répartition des tâches de recherche, de développement et de transfert de 
connaissances entre les grandes agglomérations urbaines et les régions localisées en 
périphérie, (2) financer les équipes de recherche et de transfert de connaissances au 
mérite, (3) soutenir financièrement les régions localisées en périphérie des grandes 
agglomérations urbaines dans la réalisation de leurs tâches, (4) améliorer le 
réseautage entre les organismes de recherche existants et l’ensemble des régions 
possédant une forte activité forestière, (5) améliorer la capacité d’apprentissage des 
organismes pouvant bénéficier de l’expertise des organismes de recherche, et (6) 
viser l’internationalisation des programmes de recherche. 
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 � Un rapprochement des organismes de recherche avec certains bénéficiaires de 

leurs travaux. Plusieurs travaux de recherche forestière s’adressent à des  
entreprises localisées dans les régions périphériques des grandes 
agglomérations urbaines du Québec17. Ainsi, ce rapprochement peut permettre 
de développer des partenariats régionaux en misant sur des solidarités locales, 
ce qui peut accélérer le transfert et l’intégration des nouvelles  
connaissances18,19. La théorie sur les systèmes d’innovation insiste d’ailleurs sur 
l’importance de la distance géographique entre le producteur et le bénéficiaire 
de la connaissance. Toutefois, certaines études récentes démontrent que la 
proximité géographique a moins d’importance que prévu dans le 
développement de partenariats. Ainsi, même si la proximité géographique va 
favoriser des partenariats régionaux, les entreprises vont tout de même chercher 
à établir des liens avec des chercheurs reconnus, localisés à l’extérieur de la 
région et du pays20. En fait, la distance entre les systèmes de valeurs et les 
connaissances des deux parties aura davantage d’influence que leur distance 
géographique21.  

 
 � Une amélioration de la structure industrielle. La recherche permet de proposer 

des actions pour induire des changements dans les pratiques afin d’exploiter de 
nouvelles activités locales et de moderniser les activités traditionnelles de la 
région. Les interventions suggérées par la recherche sont mieux adaptées au 
contexte régional22.  

 
 � Un accroissement de la demande régionale pour les jeunes diplômés de maîtrise 

et de doctorat, ce qui contribue à hausser l'intérêt pour les disciplines 
scientifiques. 

 
 En bref, les tenants de la décentralisation estiment que des activités de recherche et 

développement régionalisées renforceront les communautés situées en périphérie 
des grandes agglomérations urbaines. Il existe d’ailleurs des études confirmant que 
la présence d’une université régionale entraîne un meilleur développement 
économique dans une région donnée. Toutefois, la population régionale doit être 
suffisante pour supporter une institution universitaire23,24.  
 
                                                 
17  Une région en périphérie est une région située à plus de 100-150 kilomètres de distance d’une 

ville de plus de 500 000 habitants. On évalue que 28 % de la population canadienne demeurait 
dans une région en périphérie des grandes agglomérations urbaines en 1996 (voir annexe 2).  

18 Le secrétariat au développement des régions. 1995. La décentralisation et la régionalisation, Québec, 42 p. (p. 35) 
19 OCDE. 1999. Gérer les systèmes nationaux d’innovation, Paris, 124 p. (p. 16). 
20 McKelvey, M. Alm. H. Riccaboni. M. 2003. Does co-location matter for formal knowledge collaboration in the 

Swedish biotechnology-phaceutical sector? Research Policy 32 : 483-501, (p. 497).  
21 Cummings, J.L. Teng, B.S. 2003. Transferring R&D knowledge : the key factors affecting knowledge transfer 

success. Journal of Engineering and Technology Management 20 : 39-68, (p. 55). 
22 Lacroix, R. Martin, F. 1987. Les Conséquences de la décentralisation régionale des activités de recherche et 

développement. Conseil de la science et de la technologie, Québec, 156 p. (p. 95). 
23 Polèse, M. Shearmur, R. 2002. La périphérie face à l’économie du savoir. INRS-Urbanisation, 

Culture, Société. 209 p. www.inrs-ucs.uquebec.ca (p. 52). 
24 Isaksen, A. 2002. Regional development and policy in Norway. Agder University College/ STEP 

Group : 25 p. (p. 14). 
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Néanmoins, le processus de migration des populations vers les grandes 
agglomérations urbaines obéit à des tendances lourdes que les politiques 
gouvernementales ne peuvent, dans le meilleur des cas, que ralentir.  
 
 
La régionalisation des activités de recherche et développement peut également 
présenter les désavantages suivants : 

Désavantages  
de la  
régionalisation 

� Une réduction de la taille des équipes de recherche. Les organismes de 
recherche seront plus petits puisque les ressources humaines et financières 
seront réparties dans plusieurs régions. La régionalisation pourrait affecter la 
masse critique de ressources humaines et techniques nécessaires pour réaliser 
certains programmes de recherche. 

 
 � Un accroissement des problèmes de recrutement et de maintien des équipes 

existantes. Le personnel spécialisé vise à travailler dans des organisations qui 
possèdent la masse critique nécessaire pour réaliser des programmes de 
recherche d’envergure internationale. Le personnel spécialisé tend également à 
installer leur famille dans des communautés procurant une diversité d’aménités. 
Cette diversité sera fonction de la taille de l’agglomération. De plus, 
l’éloignement des centres universitaires et techniques réduit l’offre de relève du 
personnel scientifique à proximité.  

 
 � Une réduction des approches innovantes. Les liens sociaux étroits entre les 

acteurs régionaux peuvent engendrer un conformisme qui nuit à l’innovation25. 
Ainsi, des gens qui se fréquentent régulièrement développent une pensée et des 
valeurs communes qui nuisent à l'émergence d'idées radicalement nouvelles. 

 
 � Un risque de dédoublement plus élevé des projets de recherche entre les régions 

du Québec.  
 

 � Un éloignement qui nuit à certaines des activités nécessitant des contacts 
fréquents avec des partenaires de l’extérieur de la région et du Québec26. 

 
 � Un éloignement de certains segments de leur clientèle. Les clientèles naturelles 

des organismes de recherche forestière touchent tant les entreprises que l’on 
retrouve à la grandeur du Québec que les ministères qui sont majoritairement 
localisés à Québec et à Ottawa.  

 

                                                 
25 Florida, R. Cushing, R. Gates, G. 2002. When social capital stifles innovation. Harvard Business Review 

80 (8), (p 20).  
26 Polèse, M. Shearmur, R. 2002. La périphérie face à l’économie du savoir. INRS-Urbanisation, 

Culture, Société. 209 p. www.inrs-ucs.uquebec.ca (p. 62). 
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La littérature montre que la localisation des organismes de recherche et de 
développement ne repose pas sur le hasard, mais sur la considération de plusieurs 
facteurs, dont  : 
 

Facteurs de  
localisation des  
organismes de 
recherche et 
développement � L’offre locale de travailleurs spécialisés. La performance d’un organisme de 

recherche repose sur l’excellence de ses chercheurs et de son personnel de 
soutien. L’agglomération doit être suffisamment grande pour générer ou attirer 
cette offre. À cet effet, la présence de plusieurs universités dans une même 
agglomération permet d’accroître l’offre d’étudiants gradués disponibles27 (voir 
l’annexe 2).  

 
 � La présence à proximité d’une université prestigieuse. Une université 

prestigieuse attire plusieurs chercheurs reconnus et une masse critique 
d’étudiants de qualité28. L’exemple de Boston, qui dispose de plusieurs 
universités prestigieuses, est probant. 

 
 � La présence à proximité d’autres organismes de recherche. La recherche 

contemporaine suppose l’établissement d’équipes multidisciplinaires 
composées d’individus qui ne sont pas nécessairement liés au secteur d’activité 
sous étude. Par exemple, les chercheurs en optique, en télédétection, en 
informatique, en génie chimique, en sociologie, en économie, en génétique sont 
maintenant mis à contribution dans l’établissement de projets de recherche dans 
le secteur forestier. Des liens d’affaires sont ainsi établis entre différents 
organismes de recherche. Le développement de parcs technologiques traduit 
cette nouvelle réalité. 

 
 � La présence à proximité de la clientèle naturelle de l’organisme de recherche. 

La recherche repose sur de nombreuses interactions entre le personnel 
scientifique et les bénéficiaires éventuels des résultats de recherche29. La 
clientèle des organismes de recherche se compose de gestionnaires et de 
professionnels qui se trouvent en forêt, en usines, et dans les ministères 
provinciaux et fédéraux.  

 
 � L’environnement de travail des chercheurs. Les chercheurs vont s’établir dans 

les organismes qui leur offrent les meilleures conditions pour réaliser leurs 
programmes de recherche. L’organisme doit aussi être en mesure d’attirer un 
nombre suffisamment élevé de chercheurs de bonne réputation afin de créer une 
saine concurrence dans l’établissement. 

 

                                                 
27 Fried, L. 1992. Success factors for remote R&D operations. Business Intelligence Program, SRI International. 

Menlo Park, California, 14 p. (p. 2). 
28 Lacroix, R. Martin, F. 1988. Government and the decentralization of R&D. Research Policy 17 :  363-373, 

(p. 369). 
29 OCDE. 2002. Benchmarking Industry-Science Relationship, Paris, 198 p. (p. 15). 
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 � Le cadre de vie des chercheurs et de leur famille. L’organisme de recherche 
doit être localisé dans une agglomération qui offre une grande diversité de 
services pour les familles des chercheurs30. 

 
 � Le leadership et la vision exercés par un chercheur d’envergure internationale. 

Un chercheur de renommée internationale sera en mesure d’établir son 
laboratoire dans le lieu de son choix.  

 
 � L’immobilité relative des chercheurs. Le cadre de vie et de travail doit favoriser 

un maintien relatif du personnel scientifique. Des mesures doivent exister pour 
retenir les chercheurs dans les régions qui ne disposent pas des avantages 
comparatifs que l’on retrouve dans les grandes agglomérations.  

 
 � La localisation du siège social dans le cas d’un centre de recherche industrielle. 

Plusieurs compagnies vont établir leur division de recherche, leur division de 
marketing et leur siège social dans une même agglomération afin d’accroître les 
interactions entre ces trois groupes31.  

 
 � La présence à proximité d’un aéroport international. La recherche repose sur 

des contacts fréquents avec d’autres chercheurs et acteurs situés à l’extérieur de 
la province et du pays. Les comités d’évaluation de candidats au doctorat ou 
des programmes de subventions sont des exemples de ces échanges nationaux 
et internationaux. 

 
 En bref, le processus décisionnel concernant la localisation d’un centre de 

recherche, de développement et/ou de transfert de connaissances s’apparente au 
processus touchant l’implantation d’une unité de production manufacturière. Dans 
cette analyse, les autorités politiques peuvent s’inspirer des décisions prises par les 
entreprises dans l’établissement des organismes de recherche industrielle puisque le 
secteur privé est le meilleur agent économique pour optimiser les coûts. Le 
gouvernement peut néanmoins prendre des décisions qui diffèrent de celles prises 
par le secteur privé en raison de bénéfices sociaux associés à la présence d’un 
organisme de recherche dans une région donnée. Cette décision peut, par exemple, 
se justifier par la volonté de développer une région donnée. Toutefois, les autorités 
politiques devront à court et à moyen terme accorder des subventions 
supplémentaires pour établir et maintenir des organismes de recherche, là où 
l’ensemble des facteurs de localisation ne sont pas réunis32.  
 

                                                 
30 Lacroix, R. Martin, F. 1988. Government and the decentralization of R&D. Research Policy 17 :  363-373, 

(p. 369). 
31 Narula, R. 2002. Innovation systems and inertia in R&D located Norwegian firms and the role of systemic lock-

in. Research Policy 31 : 795-816, (p. 796). 
32 Lacroix, R. Martin, F. 1988. Government and the decentralization of R&D. Research Policy 17 :  363-373. 
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 De plus, les nouvelles technologies de communication semblent favoriser les 

grandes agglomérations urbaines puisque celles-ci sont en mesure de rejoindre plus 
facilement des clientèles éloignées, tout en bénéficiant d’une productivité 
supérieure sur leurs concurrents localisés dans les régions en périphérie, notamment 
grâce aux économies d'agglomération33. 
 
Finalement, les comparaisons des approches de décentralisation dans d’autres pays 
devront se faire avec des juridictions comparables, soit des États ayant un grand 
territoire et une petite population au niveau d’éducation élevé34. 
 

Conclusion Le développement socio-économique de l’ensemble des régions du Québec passe 
par l’introduction continuelle de nouvelles pratiques et technologies. À cet effet, la 
littérature scientifique insiste sur l’importance des liens informels et formels entre 
les entreprises privées, les organismes gouvernementaux et les centres de recherche 
pour développer des pratiques et technologies innovantes. On retrouve des 
organismes de recherche forestière dans les régions de Montréal, de Québec, de 
l’Abitibi, de l’Outaouais, de la Mauricie, de la Montérégie, de l’Estrie, du 
Bas-Saint-Laurent, du Saguenay Lac-Saint-Jean et des bureaux du ministère des 
Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs dans l'ensemble des régions du 
Québec. Toutefois, l'infrastructure de recherche forestière n’est pas répartie 
également sur l’ensemble de son territoire, en raison des facteurs de localisation qui 
favorisent les grandes agglomérations urbaines. Il en résulte des revendications 
légitimes de certains intervenants pour décentraliser l’infrastructure de recherche 
forestière afin d'en accroître son impact dans les régions en périphérie des grandes 
agglomérations urbaines. Cependant, l'ensemble des facteurs de localisation 
représente des conditions fort exigeantes qui doivent être réunies pour assurer la 
santé à long terme d’un organisme de recherche ou d’un parc technologique. 
 

 Aussi, plusieurs problèmes vécus dans une région donnée peuvent se régler à l’aide 
des connaissances existantes. La valorisation des connaissances existantes est un 
moyen plus économique de favoriser l’innovation que le développement de 
nouvelles connaissances. En fait, un fort taux d’innovation repose sur de l’imitation 
de pratiques et de technologies déjà existantes35. 
 

 Il ne faut cependant pas sous-estimer les avantages liés à la présence d’organismes 
de recherche dans une région donnée puisque les chercheurs améliorent localement 
le capital humain et le capital social et jouent un rôle non négligeable dans le 
processus de transfert de connaissances.  
 

                                                 
33 Polèse, M. Shearmur, R. 2002. La périphérie face à l’économie du savoir. INRS-Urbanisation, 

Culture, Société. 209 p. www.inrs-ucs.uquebec.ca (p.57).  
34 McKelvey, M. Alm. H. Riccaboni. M. 2003. Does co-location matter for formal knowledge collaboration in the 

Swedish biotechnology-phaceutical sector? Research Policy 32 :  483-501, (p. 485). 
35 OCDE. 2002. Dynamiser les systèmes d’innovation.  
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Recommandations Le Conseil de la recherche forestière du Québec est d’avis que les autorités 

politiques devraient favoriser les approches suivantes pour accroître l’impact de la 
recherche dans le développement de l’ensemble des régions du Québec : 
 

 � Une meilleure répartition des tâches entre les grandes agglomérations urbaines 
et les régions localisées en périphérie.  
 
Les acteurs nationaux devraient concentrer leurs interventions dans les champs 
où ils disposent des avantages comparatifs sur les acteurs régionaux. Ces 
champs incluent les activités de recherche nécessitant une importante masse 
critique de chercheurs et des liens étroits avec d'autres centres de recherche. 
D’un autre côté, les acteurs régionaux devraient concentrer les interventions 
dans les champs où ils disposent des avantages comparatifs sur les acteurs 
nationaux. Ces champs regroupent les activités qui nécessitent des liens étroits 
avec des intervenants régionaux, telles les activités de développement et de 
transfert de nouvelles connaissances scientifiques et technologiques. 

 
 � Une répartition des tâches au mérite. La répartition des tâches proposée au point 

précédent ne doit pas exclure la possibilité pour un organisme situé dans une 
grande agglomération urbaine de développer un programme national de 
transfert de connaissances et pour un organisme localisé dans une région en 
périphérie de développer un programme de recherche fondamentale36. Au 
contraire, le maintien de chercheurs dans l’ensemble des régions est bénéfique. 
Le graphique 1 illustre la répartition des tâches suggérée entre acteurs 
régionaux et nationaux. Dans ce contexte, la qualité de l’équipe en place, ainsi 
que la qualité des travaux réalisés devraient être les deux critères à considérer 
dans l’étude des demandes de financement. À cet effet, il existe des méthodes 
rigoureuses pour évaluer l’excellence d’une équipe de recherche ou d’une 
équipe de transfert de connaissances. L’attribution du financement devrait se 
faire au mérite, selon une procédure transparente qui exclut les interférences 
politiques.  

 
Aussi, la présence de chercheurs dans une région donnée devra être fonction de 
sa capacité d'accueil qui demeure à déterminer. De plus, cette répartition ne doit 
pas viser à affaiblir une région par rapport à une autre, mais plutôt à renforcer 
les institutions déjà existantes. 
 

                                                 
36 Pradas Proveda, J.I. 2002. The geography of innovation : a new model of technology and innovation policies in a 

decentralized country. Science and Public Policy 29 (5) : 385-396. (p. 394) 
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Graphique 1 
Répartition des tâches entre les grandes agglomérations urbaines  
et les régions localisées en périphérie 

  
 � Un soutien financier aux régions localisées en périphérie des grandes 

agglomérations urbaines pour faciliter la réalisation de leurs tâches. Les 
programmes de subventions existants sont plus généreux pour les activités de 
recherche que pour les activités de développement et de transfert de 
connaissances. Cette situation devra être corrigée car les deux activités sont 
d’égale importance pour développer des pratiques et des technologies 
innovantes. 

 
 � Un meilleur réseautage entre les organismes de recherche existants et 

l’ensemble des régions possédant une forte activité forestière. Les organismes 
de recherche forestière possèdent une expertise distincte et complémentaire qui 
peut être utile à l’ensemble des régions du Québec. Il sera mal avisé pour un 
intervenant local de ne s’en remettre uniquement à l’expertise de l’organisme 
de recherche le plus près géographiquement. Les unités de transfert de 
connaissances doivent donc utiliser les connaissances disponibles dans 
l'ensemble des organismes de recherche, ce qui suppose de briser certaines 
barrières institutionnelles. 
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 � Une amélioration de la capacité d’apprentissage des organismes pouvant 

bénéficier de l’expertise des centres de recherche. Les organisations du secteur 
forestier devront accroître leurs efforts pour acquérir, maîtriser et intégrer les 
nouvelles informations scientifiques, technologiques et organisationnelles 
générées par les organismes de recherche. Le secrétariat du Conseil de la 
recherche forestière du Québec développe actuellement un guide qui pourra 
aider les gestionnaires à développer un plan d'action sur cet aspect. Les 
organisations du secteur forestier doivent néanmoins faire leur part pour 
développer une véritable culture de l’innovation qui va au-delà de la rhétorique. 

 
 � Une internationalisation des activités de recherche plutôt qu’une 

régionalisation. Il existe de plus en plus d’initiatives de recherche qui 
nécessitent des dispositifs expérimentaux localisés dans plusieurs pays afin de 
répondre à des questions complexes qui concernent le secteur forestier 
(changement climatique, validation d'indicateurs de gestion durable, etc.). Les 
chercheurs québécois devront davantage participer à des partenariats de 
recherche internationaux pour répondre à des questions locales.  
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L’implication en recherche du ministère des Forêts de la Colombie-Britannique 
remonte aux années 20 lorsque furent mises en place les premières stations de 
recherche à Aleza Lake et Cowichan Lake. 
 

Annexe 1 
Étude de cas  
de la Colombie-
Britannique37 
(recherche 
gouvernementale) 

Au cours des années, le ministère des Forêts a développé une importante équipe de 
chercheurs localisés à Victoria pour travailler sur des questions qui touchent 
l’ensemble de la province, telles la sylviculture, l’écologie, l’amélioration génétique 
des arbres, l’étude de la croissance des peuplements forestiers, la classification 
biogéoclimatique des écosystèmes, et le développement de politiques reliées à la 
recherche et au transfert de connaissances. La direction de la recherche dispose 
également de trois laboratoires d'analyse et de physiologie à Saanich près de Victoria 
et de trois stations de recherche localisées à Cowichan Lake, à Red Rock près de 
Prince George et à Kalamalka. Les récentes compressions budgétaires ont touché le 
centre de recherche central de Victoria qui a vu son personnel passer de 140 à 
95 individus (équivalent de temps complet).  
 

 Au cours des années 80, la direction de la recherche du ministère des Forêts a évolué 
pour tenir compte des particularités régionales par l’établissement de chercheurs 
gouvernementaux dans les régions de Nelson, Kamloops, William Lake, Prince 
George, Smithers et Vancouver. Ces chercheurs furent localisés dans les bureaux 
régionaux du ministère des Forêts afin de travailler sur les besoins locaux des 
aménagistes forestiers. Chacune des six équipes de recherche régionales comprend un 
chercheur en sylviculture, en pédologie, en hydrologie, en géomorphologie, en 
écologie, et en aménagement faunique, travaillant de concert avec les autres 
professionnels du ministère des Forêts. Même si trois des six bureaux régionaux du 
ministère des Forêts ont récemment fermé en raison de compressions budgétaires, les 
autorités ont conservé les équipes de recherche dans les six régions afin de maintenir 
leur proximité avec les clientèles locales. Ainsi, le personnel de recherche est passé 
de 50 à 40 individus (équivalent de temps complet).  
 

 Les membres de la direction de la recherche du ministère de Forêts maintiennent 
aussi des collaborations avec des partenaires nationaux et internationaux, dont des 
chercheurs américains. 
 

 

                                                 
37 Communication personnelle avec Henry J. Benskin, director Research Branch,  

Ministry of Forests, British Colombia.  
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Annexe 2 
Statistiques 

Tableau 1 
Répartition de la population entre régions centrales et  
régions périphériques selon la taille urbaine, Canada, 19961 

 
 Taille urbaine (% population) 1971 1981 1991 1996 

 Villes > 1 000 000  33,3  32,9  35,0  35,8 

 Villes 500 000 – 1 000 000  9,3  10,4  10,6  10,5 

 Toutes les régions métropolitaines  42,6  43,3  45,6  46,3 

 Villes centrales, 100 000 – 500 000  9,9  9,8   10,0  10,0 
 Villes centrales, 50 000 – 100 000  3,2  3,3  3,4  3,4 
 Villes centrales, 25 000 – 50 000  1,8  1,7  1,6  1,6 
 Villes centrales, 10 000 – 25 000  1,3  1,2  1,2  1,2 
 Régions rurales centrales  9,4  9,3  9,0  9,1 

 Toutes les régions centrales  25,5  25,3  25,3  25,3 

 Villes périphériques, 100 000 – 500 000  7,7  7,7  7,6  7,5 
 Villes périphériques, 50 000 – 100 000  2,7   2,9  2,8  2,8 
 Villes périphériques, 25 000 – 50 000  3,3  3,5  3,3  3,3 
 Villes périphériques, 10 000 – 25 000  2,5  2,4  2,2  2,1 
 Régions rurales périphériques  15,7  14,9  13,2  12,8 

 Toutes les régions périphériques  31,9  31,4  29,1  28,4 

 1. Villes : régions métropolitaines de recensement et agglomérations de recensement définines par  Statistique 
Canada . 

  
Tableau 2 
Pourcentage de diplômés d'université dans la population de 15 ans et plus et de 
main-d'œuvre scientifique ou professionnelle selon le type de région et la taille urbaine, 
1971 et 1996 
 

 Diplômés d'université 
/Population 15 ans + (%) 

Scientifique et professionnelle 
/Main-d'oeuvre (%) 

 

Taille urbaine  
(population)1 

 1971  1996  1971 1996 

 Régions centrales     
 Régions urbaines > 1 000 000  6,5  18,0  5,4  9,2 
 500 000 – 1 000 000  6,6  16,0  5,5  9,4 
 100 000 – 500 000  4,6  12,4   4,1  6,9 
 50 000 – 100 000  4,1  9,9  4,2  6,6 
 25 000 – 50 000  3,4  7,8  3,9  5,7 
 10 000 – 25 000  3,1  8,0  2,9  5,1 
 Zones rurales  2,1  6,9  2,4  4,8 

 Régions périphériques     

 100 000 – 500 000  5,1  14,2  4,4  7,9 
 50 000 – 100 000  4,1  10,9  4,3  7,3 
 25 000 – 50 000  3,2  8,5  3,3  6,6 
 10 000 – 25 000  3,3  8,5  3,5  6,8 
 Zones rurales  2,1  6,3  2,7  5,1 

 1. Villes : régions métropolitaines de recensement et agglomération de recensement définies par Statistique 
Canada. Tous les découpages ont été normalisés et sont constants. Régions périphériques : situées à plus de 
100-150 km de distance (rayon) d'une ville de plus de 500 000 habitants 

 Source : Polèse, M. Shearmur, R. 2002. La périphérie face à l’économie du savoir. INRS-Urbanisation, Culture, 
Société. 209 p. www.inrs-ucs.uquebec.ca (p.41). 
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